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Shelly Law Office se joint à Nelligan O’Brien Payne  

 

C’est avec plaisir que Nelligan O'Brien Payne annonce que le cabinet d’avocats Shelly Law 
Office s’est joint à notre cabinet en date du 1er juillet 2004. 
 
David R. Shelly s’est joint au cabinet à titre d’associé et Jason L. Shelly à titre de 
collaborateur. Tous deux continueront d’offrir des services juridiques à partir de leurs 
bureaux de Vankleek Hill et Alexandria, en Ontario, sous la bannière Nelligan O'Brien 
Payne.  Les adjointes Elaine Leduc-Beks et Allison Collard se joignent également à l’équipe 
administrative de Nelligan O’Brien Payne. 
 
David Shelly pratique le droit depuis 1974, principalement dans les domaines du droit 
municipal, du droit immobilier (résidentiel et commercial), du droit des affaires, des 
préjudices corporels, du droit successoral et du droit de l’emploi. En plus de gérer un 
cabinet de droit prospère, David Shelly est aussi un juge suppléant Cour supérieure de 
l’Ontario, son nom figure sur la liste des médiateurs à la cour (Ottawa), en plus d’agir à 
titre de président de l’association du Barreau de Prescott et Russell. David Shelly est 
bilingue et offre des services juridiques à sa clientèle dans les deux langues officielles. 
 
Jason Shelly a été admis au Barreau de l’Ontario en septembre et fait partie du Barreau 
de l’état de New York depuis janvier 2003. Son travail au cabinet Shelly Law Office lui a 
permis d’acquérir de l’expérience dans les domaines de la représentation et du droit des 
affaires. Il pratique le droit dans les deux langues officielles et de plus, il a développé une 
connaissance approfondie de l’espagnol grâce à sa formation et son expérience de travail 
dans le milieu diplomatique au ministère des Affaires étrangères et du Commerce 
international. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


